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ANTHROPOCÈNE : NOUVELLE ÉPOQUE
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 15 communes littorales et 2 insulaires

Un littoral hétérogène
 Plus de 420 km de côte
 4 unités hydrosédimentaires
 Golfe du Morbihan et façade atlantique

… façonné par l’homme
 585 ouvrages recensés par la DDTM
 58 km de linéaire, dont 20 km protégeant des 

infrastructures publiques stratégiques.

… et soumis aux risques côtiers 
 Submersion marine
 Recul du trait de côte

Le recul du trait de côte : point de vulnérabilité majeur, 
identifié dans le PCAET, mais mal connu.

 Définir, en concertation, une stratégie locale de gestion du trait de côte

Contexte de la SLGTC



Stratégie générale

I Protéger 

les personnes
les biens

l’environnement

II Faciliter l’adaptation des activités économiques en lien avec la mer

III Privilégier les solutions fondées sur la nature pour protéger les enjeux

IV Définir le sentier côtier comme d’intérêt général et dont la continuité doit être préservée

V Préserver les ouvrages maçonnés, qui présentent un intérêt patrimonial

VI Positionner GMVA comme coordinateur des actions

I

II

III

IV

V

VI



Principes généraux opérationnels

- Articuler la démarche avec les documents programmatiques (SRADDET, PCAET, SCOT, PLU), les 
servitudes (SPPL…)

- Mettre en place la gouvernance

- Planifier financièrement la stratégie en lien avec le PAPI et la taxe GEMAPI, avec priorisation 
(systèmes d’endiguement, autres ouvrages de protection, érosion ?...) et communiquer sur ces 
éléments

- Entretenir et gérer les ouvrages selon des pratiques partagées.
 Préciser le gestionnaire et disposer d'une autorisation pour chaque 

ouvrage

- Assurer par GMVA la coordination des actions sur les cordons dunaires et sur les ouvrages, sur 
le DPM

- Assurer par GMVA la coordination d'un réseau local des gestionnaires de sites / d’ouvrages pour 
partager les retours d’expérience et les problématiques auxquelles répondre. 



- Sentier côtier : Préciser les modalités de coordination (intégration des travaux du PNR)

- Mobiliser les acteurs : pédagogie et vulgarisation, observatoire participatif…

- Harmoniser les messages à l’échelle communautaire

- Poursuivre l’amélioration de la connaissance de l’aléa, sans être un frein à l’action 

Principes généraux opérationnels



Matrice des modes d’actions

Enjeux Typologie Erosion Submersion par tempête Montée des eaux en lien avec le réchauffement climatique

Personnes et biens existants (Habitations)

Urbanisation dense Gestion privée si absence 
d'intérêt général

Sensibilisation aux bonnes pratiques

Définition SE ou
Réduction de la vulnérabilité 

A
d

ap
ta

ti
o

n
 d

es
 r

èg
le

s 
d

'u
rb

an
is

m
e

Conserver existant avec une 
stratégie globale d'adaptation 

Urbanisation diffuse
SE potentiel ou

Réduction de la vulnérabilité 
Etude de faisabilité de repli 

Naturel anthropisé & Naturel Appui au repli
Réduction de la vulnérabilité 

Appui au repli
Appui au repli

Infrastructures publiques stratégiques
Urbanisation dense Gestion publique (MOA à définir)

Régularisation et entretien des 
ouvrages existants

Définition SE ou
Réduction de la vulnérabilité 

Conserver existant avec une 
stratégie globale d'adaptation - axes routiers - axes structurants

- réseaux energie
Urbanisation diffuse

SE potentiel ou
Réduction de la vulnérabilité 

Etude de faisabilité de repli 

- réseaux communication

- réseaux eau potable
- réseaux eaux usées
- Etablissements de sortie de crise Naturel anthropisé & Naturel

Gestion publique (MOA à définir)
Etude de faisabilité de repli Régularisation et entretien des 

ouvrages existants

Etude de faisabilité de repli
Réduction de la vulnérabilité 

- Etablissements sensibles (ou stratégiques ?)

Infrastructures socio-économiques en lien avec la mer 
(ostréiculture, sports nautiques,...)

Urbanisation dense

Gestion privée si absence 
d'intérêt général

Sensibilisation aux bonnes pratiques
Etude de faisabilité de repli 

Définition SE ou
Réduction de la vulnérabilité 

Conserver existant avec une 
stratégie globale d'adaptation Urbanisation diffuse

SE potentiel ou
Réduction de la vulnérabilité 

Naturel anthropisé & Naturel Réduction de la vulnérabilité 

Infrastructures socio-économiques sans lien avec la mer 

Urbanisation dense
Gestion privée si absence d'intérêt général - Sensibilisation aux 
bonnes pratiques

Définition SE ou
Réduction de la vulnérabilité 

Conserver existant avec une 
stratégie globale d'adaptation 

Urbanisation diffuse
Gestion privée si absence d'intérêt général - Sensibilisation aux 
bonnes pratiques
Etude de faisabilité de repli

SE potentiel ou
Réduction de la vulnérabilité 

Etude de faisabilité de repli 

Naturel anthropisé & Naturel Appui au repli
Réduction de la vulnérabilité 

Appui au repli
Appui au repli

Infrastructures publiques non stratégiques 

Urbanisation dense

Etude de faisabilité de repli 
Etude de faisabilité de repli

Réduction de la vulnérabilité 
Etude de faisabilité de repli Urbanisation diffuse

Naturel anthropisé & Naturel

Sentiers côtiers

Urbanisation dense Privés : Sensibilisation aux bonnes pratiques 
Public : Amélioration de la Gouvernance 

Adaptation du tracé en privilégiant 
les solutions fondées sur la nature

-

Privés : Sensibilisation aux bonnes pratiques 
Public : concertation et gouvernance 
Adaptation du tracé en privilégiant 
les solutions fondées sur la nature

Urbanisation diffuse

Naturel anthropisé

Patrimoines naturels

Urbanisation diffuse Libre évolution 
Privilégier les solutions 
fondées sur la nature

Libre évolution 
Privilégier les solutions 
fondées sur la nature

Libre évolution 
Privilégier les solutions 
fondées sur la natureNaturel anthropisé & Naturel

Patrimoines culturels bâtis
(chapelle, site archéologique, …)

Urbanisation dense

Appui aux initiatives de préservation en favorisant l'adaptation 
et les solutions fondées sur la nature

Appui aux initiatives de préservation en favorisant l'adaptation 
et les solutions fondées sur la nature

Appui aux initiatives de préservation en favorisant 
l'adaptation et les solutions fondées sur la nature

Urbanisation diffuse

Naturel anthropisé & Naturel



Programme d’actions

Axe 0 PORTAGE, ANIMATION ET COORDINATION DE LA STRATÉGIE LOCALE

Axe 1 POURSUITE DE LA CONNAISSANCE DE L'ALÉA ÉROSION ET DE LA CONSCIENCE DU RISQUE

Axe 2 SURVEILLANCE ET PRÉVISION DE L'ÉROSION

Axe 3 ALERTE ET GESTION DE CRISE

Axe 4 PRÉVENTION - PRISE EN COMPTE DES RISQUES ÉROSION DANS L'URBANISME

Axe 5 RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ DES PERSONNES ET DES BIENS DONT RELOCALISATION

Axe 6 ACCOMPAGNEMENT DES PROCESSUS NATURELS, OU DE LUTTE SOUPLE CONTRE L’ÉROSION

Axe 7 GESTION DES OUVRAGES DE PROTECTION DE LUTTE ACTIVE DURE CONTRE L’ÉROSION



Axe 0 : PORTAGE, ANIMATION ET COORDINATION DE LA STRATÉGIE LOCALE

Organiser la gouvernance

- Commission interne à GMVA composée d’élus communautaires et des communes et comité de pilotage 
(Etat, Région, CD56, PNR)

- Mise en place de groupes de travail thématiques 
- Adaptation des règles d’urbanisme
- Entretien des ouvrages
- Sentiers côtiers et espaces naturels
- Patrimoine culturel bâti
- Activités socio-économiques en lien avec la mer

En partenariat avec le PNR



Axe 1 : POURSUITE DE LA CONNAISSANCE DE L'ALÉA ÉROSION ET DE LA CONSCIENCE DU RISQUE

Faire le point sur les données existantes

 Archivage

 Capitalisation

Identifier les secteurs 
sensibles

Soutien aux communes 
du « décret érosion »

 Réalisation des projections 
à 30 et 100 ans 



Population

Continuité territoriale 

Production d’eau potable

Principaux secteurs vulnérables
Impact sur :



Sensibiliser et améliorer la connaissance du public sur les risques

 Définition et mise en place d’une stratégie de communication

 Développement des sciences participatives :
- Observatoire Citoyen de Littoral Morbihannais (OCLM)
- Observatoire sur les effets du changement climatique

AAP FEDER Sensibilisation :

Axe 1 : POURSUITE DE LA CONNAISSANCE DE L'ALÉA ÉROSION ET DE LA CONSCIENCE DU RISQUE



Axe 2 : SURVEILLANCE ET PRÉVISION DE L'ÉROSION

Améliorer la connaissance et la surveillance sur les secteurs sensibles à l’érosion 
dunaires et les ouvrages de défense relevant de l’intérêt général

 Suivi semestriel par l’UBS

 Suivi participatif avec l’OCLM



Axe 3 : ALERTE ET GESTION DE CRISE

Réviser les documents de gestion des risques au regard de l’aléa érosion
Préparer le nécessaire en cas de recul brutal ou de défaillance d’un ouvrage

 Actualisation des DICRIM et mise à jour des PCS

 Définition d’un protocole pour la réalisation d’actions
d’urgence ou pour anticiper des conditions défavorables

Lien avec le PAPI
- Accompagner les communes 

dans l'élaboration, la mise à jour, 
et le test de leur PCS

Axe 4 : PRÉVENTION - PRISE EN COMPTE DES RISQUES ÉROSION DANS L'URBANISME

Actualiser les mesures d'urbanisme et de prévention des risques

 Application des nouvelles dispositions découlant de la loi Climat Résilience



Axe 5 : ACTIONS DE RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ DES PERSONNES ET DES BIENS 

DONT RELOCALISATION

Etudier la faisabilité de relocalisation et/ou d’adaptation des enjeux publics

Eprouver localement la faisabilité de la relocalisation

AAP FEDER Adaptation

Réponse AAP FEDER Adaptation
- Sites envisagés sur Arzon et Sarzeau
- 80 k€ prévu pour l’étude



Axe 6 : ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT DES PROCESSUS NATURELS, OU DE LUTTE ACTIVE 

SOUPLE CONTRE L’ÉROSION

Poursuivre la mise en œuvre de solutions d’adaptation 
fondées sur la nature pour lutter contre l’érosion :

- Dans les marais littoraux

 Parangonnage des actions réalisées sur d’autres territoires

 Appui aux actions en cours et transposition sur des sites 
pilotes

Marais littoraux à Rudevent ; Ile d’Arz

Lien avec le PAPI
- Développement de solutions d’adaptation fondées sur la nature 

pour lutter contre l’érosion et la submersion sur l’île d’Arz

- En milieu dunaire 

 Programmer et effectuer des interventions sur le milieu 
dunaire cohérentes et coordonnées à l’échelle du territoire

 Prioriser les interventions de mise en défend sur les secteurs 
sensible et/ou attenant aux systèmes d’endiguement

Algobox à Kerjouanno ; OCLM



Axe 7 : GESTION DES OUVRAGES DE PROTECTION DE LUTTE ACTIVE DURE CONTRE L’ÉROSION

Assurer leur gestion pérenne

 Définir des modalités d’entretien des 
ouvrages maçonnés cohérentes à 
l’échelle du territoire

 Régulariser les ouvrages orphelins

 Réaliser les travaux d’entretien et de 
petites réparations

Communiquer sur le droit et les 
obligations des propriétaires privés

Améliorer notre connaissance des ouvrages de défense contre la mer 
 Identifier les ouvrages ayant un rôle dans la défense contre la mer

 hors ouvrages de lutte contre la submersion (axe 7 du PAPI)
 Caractériser leur état

© LORIENT AGGLO



Axe 0 PORTAGE, ANIMATION ET COORDINATION DE LA STRATÉGIE LOCALE 250 000 € 
0.1 : Organisation de la gouvernance pour la mise en œuvre et le suivi de la stratégie - € 
0.2 : Groupes de travail thématique - € 
0.3 : Création d'un poste pour une personne ressource 250 000 € 
0.4 : Retour d’expérience et ajustement des actions - € 

Axe 1 POURSUITE DE LA CONNAISSANCE DE L'ALÉA ÉROSION ET DE LA CONSCIENCE DU RISQUE 191 000 € 
1.1 : Poursuite de la connaissance de l'aléa érosion 120 000 € 
1.2 : Communication et culture du risque 71 000 € 

Axe 2 SURVEILLANCE ET PRÉVISION DE L'ÉROSION 215 000 € 
2.1 : Observation et surveillance de l'érosion 205 000 € 
2.2 : Prévision de l'érosion 10 000 € 

Axe 3 ALERTE ET GESTION DE CRISE 125 000 € 
3.1 : Révision des documents de gestion des risques 125 000 € 
3.2 : Gestion d'un recul brutal du trait de côte et/ou défaillance d'un ouvrage - € 

Axe 4 PRÉVENTION - PRISE EN COMPTE DES RISQUES ÉROSION DANS L'URBANISME - € 
4.1 : Actualisation des mesures d'urbanisme et de prévention des risques - € 
4.2 : Réflexion sur les équipements publics - € 

Axe 5
ACTIONS DE RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ DES PERSONNES 
ET DES BIENS DONT RELOCALISATION

380 000 € 

5.1 : Etudes de faisabilité de repli des infrastructures publiques 180 000 € 
5.2 : Expérimentation de repli via un appel à candidature auprès des communes 200 000 € 

Evaluation financière du programme d’actions 2023-2027



Axe 6
ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT DES PROCESSUS NATURELS, 
OU DE LUTTE ACTIVE SOUPLE CONTRE L’ÉROSION

803 000 € 

6.1 : Actions de développement des solutions fondées sur la nature 503 000 € 
6.2 : Actions d'accompagnement des processus naturels en milieu dunaire 300 000 € 

Axe 7 GESTION DES OUVRAGES DE PROTECTION DE LUTTE ACTIVE DURE CONTRE L’ÉROSION 290 000 € 
7.1 : Etude de programmation de travaux d'entretien des ouvrages de défense contre la mer 
relevant de l'intérêt général

100 000 € 

7.2 : Définition des modes d'accompagnement pour l'entretien des ouvrages maçonnés 90 000 € 
7.3 : Régularisation des ouvrages orphelins de défense contre la mer relevant de l'intérêt 
général

100 000 € 

7.4 : Travaux d'entretien A chiffrer 
7.5 : Concertation et médiation avec les acteurs de la gestion des ouvrages privés de lutte 
active dure : sensibilisation aux bonnes pratiques

Total 2 254 000 € 

Financement :
- Taxe GEMAPI pour les actions en lien avec les risques
- Appels à projet (FEDER, Fonds Vert…)

Travaux d’entretien 
estimés à
600 000 € / an 

Evaluation financière du programme d’actions 2023-2027



Moyens de mise en œuvre : mutualisation des compétences mobilisées dans le cadre du PAPI

Responsable 
service

Chargée de 
mission trait 

de côte

Chargée de 
prévention 
des risques

Technicien digues et 
barrages

Autres intervenants

0 – Animation et coordination   

1 – Connaissance de l’aléa et conscience du 
risque

  
Communes, UBS,

stagiaires, OCLM, DDTM

2 – Surveillance et prévision de l’érosion    

3 – Alerte et gestion de crise   Communes (PCS)

4 – Prise en compte de l’érosion dans 
l’urbanisme  

Dir. Aménagement et 
urbanisme, Communes 

(PLU)

5 – Réduction de la vulnérabilité des personnes 
et des biens (yc relocalisation)

 

6 – Accompagnement des processus naturels, 
lutte active souple

   Gestionnaires de sites

7 – Gestion des ouvrages de lutte active dure

 



Dimensionnement à 
adapter selon nombre 

d’ouvrages pris en 
gestion 

DDTM


